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(54) PROCÉDÉ DE RÉALISATION D’UN ASSEMBLAGE D’UN ENSEMBLE ORGANE DE MAINTIEN 
ÉLASTIQUE - COMPOSANT D’HORLOGERIE AVEC UN ÉLÉMENT DE SUPPORT

(57) L’invention concerne un procédé de réalisation
d’un assemblage (130) d’un ensemble (120) organe de
maintien élastique - composant d’horlogerie avec un élé-
ment de support (3), ledit organe de maintien élastique
étant réalisé en une matière électriquement isolante et
ledit élément de support (3) étant réalisé en une matière
électriquement conductrice, le procédé comprenant les
étapes suivantes :
- montage (20) dudit ensemble (120) avec l’élément de
support (3) visant à définir au moins une zone de récep-
tion (7a, 7b) d’au moins un élément de blocage (11a,
11b) d’un déplacement dudit organe de maintien (1) re-
lativement à l’élément de support (3), et
- réalisation par croissance métallique galvanique dudit
au moins un élément de blocage (11a, 11b) sur au moins
une desdites zones de réception (7a, 7b).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention porte sur procédé de réalisation
d’un assemblage d’un ensemble organe de maintien
élastique - composant d’horlogerie avec un élément de
support.
[0002] L’invention porte aussi sur un tel assemblage
et sur cet ensemble organe de maintien élastique - com-
posant d’horlogerie.
[0003] L’invention porte enfin sur un mouvement d’hor-
logerie comprenant cet assemblage ainsi que sur une
pièce d’horlogerie comprenant un tel mouvement.

Arrière-plan technologique

[0004] Dans l’état de la technique, on connait des pro-
cédés de réalisation d’assemblages d’un ensemble or-
gane de maintien élastique - composant d’horlogerie
avec un élément de support, dans lequel l’organe de
maintien peut être par exemple une virole et l’élément
de support un arbre de balancier. Traditionnellement,
dans ces procédés, le montage de ces deux pièces cons-
tituées par cet ensemble et l’élément de support, est réa-
lisé selon une technique bien connue de chassage.
[0005] Toutefois, l’utilisation dans le cadre de la réali-
sation de tels assemblages de nouvelles matières dites
« fragiles » qui sont dépourvues de propriétés de défor-
mation plastique, a rendu nécessaire la mise en oeuvre
de nouvelles techniques de montage car ces pièces ainsi
fabriquées à partir de ces nouvelles matières ne peuvent
être chassées du fait qu’elles se brisent facilement.
[0006] On connait aussi d’autres procédés plus adap-
tés à la réalisation d’assemblages en ces nouvelles ma-
tières, qui prévoient généralement lors d’opérations de
montage d’un tel ensemble sur l’élément de support à
partir de l’organe de maintien, une étape de blocage/fixa-
tion axial, radial et en rotation de l’organe de maintien
par rapport à l’élément de support.
[0007] Cependant, un des inconvénients majeurs de
tels procédés est lié au fait qu’ils requièrent de nombreu-
ses opérations complexes pour la réalisation de cette
étape de blocage de l’organe de maintien par rapport à
l’élément de support, telles que des opérations de collage
des surfaces de contact entre elles de ces derniers et
des opérations de maintien de la position de cet organe
de maintien relativement à l’élément de support pendant
le séchage de la colle.
[0008] Le but de l’invention est de proposer une alter-
native aux procédés existants.

Résumé de l’invention

[0009] Dans ce dessein, l’invention concerne un pro-
cédé de réalisation d’un assemblage d’un ensemble or-
gane de maintien élastique - composant d’horlogerie
avec un élément de support, ledit organe de maintien

élastique étant réalisé en une matière électriquement iso-
lante et ledit élément de support étant réalisé en une
matière électriquement conductrice, le procédé compre-
nant les étapes suivantes :

- montage dudit ensemble avec l’élément de support
visant à définir au moins une zone de réception d’au
moins un élément de blocage d’un déplacement du-
dit organe de maintien relativement à l’élément de
support, et

- réalisation par croissance métallique galvanique du-
dit au moins un élément de blocage sur au moins
une desdites zones de réception.

[0010] Ainsi de telles caractéristiques permettent de
proposer un procédé de réalisation d’un tel assemblage
facile à mettre en oeuvre dans un processus industriel
grâce notamment à une simplification d’une opération de
montage d’un organe de maintien sur un élément de sup-
port qui ne requiert plus un posage spécifique d’un tel
organe contre l’assiette de l’axe de l’élément de support.
[0011] Dans d’autres modes de réalisation :

- l’étape de montage comprend une sous-étape d’in-
sertion de l’élément de support dans l’organe de
maintien de l’ensemble avec un jeu d’ajustement
minimal ;

- la sous-étape d’insertion comprend une phase de
serrage élastique de l’élément de support dans l’or-
gane de maintien visant à réaliser des interfaces de
contact entre l’organe de maintien et cet élément de
support ;

- l’étape de réalisation comprend une sous-étape de
détermination de la localisation de ladite au moins
une zone de réception d’au moins un élément de
blocage dans une zone de montage de l’élément de
support ;

- la sous-étape de détermination comprend une pha-
se d’identification de zones de délimitation des in-
terfaces de contact ;

- l’étape de réalisation comprend une sous-étape de
construction par croissance métallique galvanique
dudit au moins un élément de blocage dans au moins
une zone de réception localisée dans la zone de
montage de l’élément de support comprenant au
moins une zone de délimitation identifiée ;

- la sous-étape de construction comprend une phase
d’édification par croissance métallique galvanique
dudit au moins un élément de blocage dans au moins
une zone de réception localisée dans la zone de
montage de l’élément de support comprenant des
zones de délimitation identifiées de deux interfaces
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de contact ces zones de délimitation étant agencées
en regard l’une de l’autre ;

- la sous-étape de construction comprend une phase
de constitution par croissance métallique galvanique
dudit au moins un élément de blocage dans au moins
une zone de réception localisée dans la zone de
montage de l’élément de support comprenant au
moins une zone de délimitation identifiée d’au moins
une interface de contact, ladite au moins une zone
de délimitation étant agencée en regard d’une des
deux extrémités de l’élément de support.

[0012] L’invention concerne aussi un assemblage pour
un mouvement d’horlogerie d’une pièce d’horlogerie
comprenant un ensemble organe de maintien élastique
- composant d’horlogerie et un élément de support, ledit
organe de maintien élastique étant réalisé en une matière
électriquement isolante et l’élément de support en une
matière électriquement conductrice, l’ensemble (120)
étant accouplé avec l’élément de support à partir d’au
moins un élément de blocage compris sur au moins une
zone de réception de l’élément de support.
[0013] L’invention concerne également un mouve-
ment d’horlogerie comprenant au moins un tel assem-
blage.
[0014] L’invention concerne aussi une pièce d’horlo-
gerie comprenant un tel mouvement d’horlogerie.

Brève description des figures

[0015] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe d’un assem-
blage comprenant un ensemble organe de maintien
élastique - composant d’horlogerie accouplé à un
élément de support, l’ensemble formant une roue
dentée venue de matière avec l’organe de maintien,
selon le mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en coupe d’un assem-
blage comprenant un ensemble organe de maintien
élastique - composant d’horlogerie accouplé à l’élé-
ment de support, l’ensemble formant une roue venue
de matière avec l’organe de maintien, selon le mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 représente une vue à plus grande échelle
d’une partie A de l’assemblage illustré sur les figures
1 et 2 comprenant des éléments de blocage de l’or-
gane de maintien relativement à l’élément de sup-
port, selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 représente une vue de cette même partie
A de l’assemblage illustré sur les figures 1 et 2 dé-
pourvue de ces éléments de blocage, selon le mode

de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 représente une vue en coupe d’un assem-
blage comprenant un ensemble organe de maintien
élastique - composant d’horlogerie accouplé à l’élé-
ment de support, l’organe de maintien élastique
étant une virole et le composant d’horlogerie un spi-
ral, selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématique d’une pièce
d’horlogerie comprenant l’assemblage comportant
l’ensemble organe de maintien élastique - compo-
sant d’horlogerie accouplé à l’élément de support,
selon le mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 7 est un logigramme relatif à un procédé de
réalisation d’un tel assemblage, selon le mode de
réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0016] Les figures 1 à 5 présentent un mode de réali-
sation d’un assemblage 130 comprenant un ensemble
organe de maintien élastique - composant d’horlogerie
accouplé à l’élément de support 3 à partir d’au moins un
élément de blocage 11a, 11b prévu pour bloquer/ver-
rouiller radialement, axialement et/ou en rotation l’élé-
ment de support 3 relativement à l’organe de maintien
1. Dans ce contexte, on notera que l’organe de maintien
élastique a pour seule fonction d’assurer le centrage de
l’ensemble. Un tel élément de blocage 11a, 11b est édifié
sur au moins une zone de réception 7a, 7b de l’élément
de support 3 par croissance métallique galvanique. On
comprend donc que cet élément de blocage 11a, 11b est
une excroissance de matière métallique présente sur une
paroi périphérique d’une extrémité de l’élément de sup-
port 3 obtenu par un dépôt galvanique métallique ou
croissance métallique sur cette zone de réception 7a,
7b. L’assemblage 130 comprend donc l’ensemble 120
organe de maintien élastique - composant d’horlogerie
prévu pour être agencé dans un mouvement d’horlogerie
110 d’une pièce d’horlogerie 100 visible sur la figure 6,
et également pour être monté sur un élément de support
3. Cet ensemble 120 comprend l’organe de maintien
élastique 1 pour la fixation d’un composant d’horlogerie
2 sur l’élément de support 3. À titre d’exemple, l’organe
de maintien élastique 1 peut être une bague ou encore
une virole ou toutes pièces aptes à assurer la fixation du
composant d’horlogerie 2 tel qu’un spiral ou encore une
roue, à un élément de support 3 tel qu’un arbre. Cet or-
gane de maintien élastique 1 est réalisé en une matière
électriquement isolante qui peut être une matière dite
« fragile » de préférence une matière micro-usinable.
Une telle matière peut comprendre du quartz, du corin-
don, de la céramique, du carbure de silicium (Sic), du
diamant, du verre métallique ou encore un matériau au
moins partiellement amorphe ou similaire. Dans cette
configuration, l’ensemble 120 peut être une pièce mono-
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bloc et être réalisé dans une matière « fragile » similaire
à celle de l’organe de maintien 1. On notera que dans
une variante de cet ensemble 120, seul l’organe de main-
tien élastique 1 peut être réalisé en une telle matière dite
« fragile », le composant d’horlogerie 2 étant alors fabri-
qué en une autre matière électriquement isolante ou pas.
[0017] On notera que l’assemblage 130 a ici été ima-
giné pour des applications dans le domaine horloger.
Toutefois, cet assemblage 130 peut parfaitement être
mis en oeuvre dans d’autres domaines tels que l’aéro-
nautique, la bijouterie, ou encore l’automobile.
[0018] Dans cet assemblage 130, l’organe de maintien
1 comprend une face supérieure et une face inférieure
de préférence planes qui sont toutes deux comprises res-
pectivement dans des premier et deuxième plans P1 et
P2. Cet organe 1 présente aussi une épaisseur qui
s’étend de la face supérieure à la face inférieure. Dans
cet organe de maintien 1, la face intérieure 6 participe à
définir un volume 5 dans lequel sont agencés au moins
trois bras élastiques 4 pourvus d’extrémités libres. En
effet, ces bras élastiques 4 comprennent chacun deux
extrémités, une première extrémité reliée à la face inté-
rieure 6 de l’organe de maintien 1 et une deuxième ex-
trémité qui est l’extrémité libre. Cette extrémité libre com-
prend une face de contact ayant une forme configu-
rée/adaptée pour coopérer avec une portion de contact
9 correspondante d’une zone de montage 12 de l’élé-
ment de support 3. A titre d’exemple dans le présent mo-
de de réalisation, lorsque cette zone de montage 12 est
définie sur une partie de l’élément de support 3 ayant
une section de forme circulaire alors la face de contact
du bras présente une forme compatible apte à épouser
la forme de cette partie en étant par exemple ici une face
de contact courbée. Cet élément de support 3 comprend
au moins autant de portions de contact 9 que l’organe
de maintien 1 comprend de bras élastiques 4. Les extré-
mités libres de ces bras 4 définissent ensemble une
ouverture dans laquelle est susceptible d’être inséré ledit
élément de support 3. Dans cette configuration, les faces
de contact des extrémités libres de ces bras 4 forment
une paroi interne de cette ouverture. Une telle ouverture
présente une section qui est inférieure à celle de la zone
de montage 12 comprise dans une extrémité de l’élément
de support 3 qui est prévue pour y être agencée.
Dans cet assemblage 130, on notera que chaque bras
4 présente une forme essentiellement courbe ou rectili-
gne avec l’extrémité libre constituant la partie du bras 4
la plus proche d’un axe central D de l’ouverture. Chacun
de ces bras élastiques 4 est apte à être déformé de ma-
nière excentrique relativement à cet axe central D de
l’ouverture. Autrement dit, chacun de ces bras 4 lorsqu’il
est soumis à une contrainte induite par l’élément de sup-
port 3 comme on le verra par la suite, est apte à être
déformé en passant d’une position de repos à une posi-
tion de contrainte. Dans ce contexte, en passant de cette
position de repos à la position de contrainte, tout ou partie
de ce bras 4 est alors déplacé de manière excentrique
relativement à l’axe central D et ce, vers la face intérieure

6 de l’organe de maintien 1. De tels bras 4 contribuent à
assurer un serrage élastique de l’élément de support 3
dans l’ouverture avec un jeu d’ajustement minimal en
étant configuré pour être déformé de manière excentri-
que relativement à l’axe central D de ladite ouverture.
[0019] Dans cet assemblage 130, l’élément de support
3 est réalisé en une matière électriquement conductrice.
Cet élément de support 3 comprend la zone de montage
12 comportant les portions de contact 9 destinées à coo-
pérer avec les bras 4 de l’organe de maintien 1 et au
moins une zone de réception 7a, 7b qui est apte à rece-
voir au moins un élément de blocage 11a, 11b d’un dé-
placement radial, axial et/ou en rotation de cet élément
de support 3 relativement à l’organe de maintien 1. Cet
élément de support 3 présente une section de préférence
circulaire mais cette section peut dans une variante avoir
la forme d’un polygone régulier comportant par exemple
au moins trois côtés et pouvant avoir des sommets ar-
rondis. On notera que la forme de la section de cet élé-
ment de support 3 est de préférence similaire à celle de
l’ouverture.
[0020] En référence à la figure 7, l’invention concerne
aussi un procédé de réalisation de l’assemblage 130
comprenant l’ensemble 120 organe de maintien élasti-
que - composant d’horlogerie avec l’élément de support
3.
[0021] Ce procédé comporte une étape de montage
20 dudit organe de maintien 1 sur l’élément de support
3 visant à définir au moins une zone de réception 7a, 7b
d’au moins un élément de blocage 11a, 11b d’un dépla-
cement dudit organe de maintien 1 relativement audit
élément de support 3. Une telle étape 20 comprend une
sous-étape d’insertion 21 de l’élément de support 3 dans
l’organe de maintien 1 avec un jeu d’ajustement minimal.
Cette sous-étape 21 comprend une phase d’indexage
22 de l’élément de support 3 par rapport à l’organe de
maintien 1. Plus précisément, lors de cette phase 22,
l’extrémité de l’élément de support 3 comprenant la zone
de montage 12 est agencée dans l’ouverture définie par
les extrémités libres des bras élastiques 4 de l’organe
de maintien 1. L’agencement de l’élément de support 3
dans cette ouverture est effectué autour d’un axe com-
mun à l’extrémité de cet élément de support 3 et à l’ouver-
ture de l’organe de maintien 1. Cet axe commun est con-
fondu avec l’axe central D. Un tel agencement autour de
cette axe commun participe à un indexage de l’extrémité
de l’élément de support 3 par rapport à l’ouverture. La
sous-étape d’insertion 21 comprend aussi une phase de
serrage élastique 23 de l’élément de support 3 dans l’or-
gane de maintien 1 visant à réaliser des interfaces de
contact 8 entre l’organe de maintien 1 et cet élément de
support 3. En effet, lors de l’insertion de l’élément de
support 3 dans l’ouverture, son extrémité entre en con-
tact avec les bras élastiques 4 qui se déforme alors ra-
dialement par rapport l’axe central de l’ouverture jusqu’à
ce que les portions de contact 9 de l’élément de support
3 soient en contact avec les faces de contact des bras
élastiques 4. Dans cette configuration, les interfaces de
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contact 8 entre l’organe de maintien 1 et l’élément de
support 3 sont créées par le contact des faces de contact
avec les portions de contact et l’agencement de l’extré-
mité dans l’ouverture est effectué avec un jeu d’ajuste-
ment minimal visant à assurer une tenue non bloquée
ou non verrouillée de l’élément de support 3 dans cette
ouverture de l’organe de maintien 1.
[0022] Par la suite, le procédé comprend une étape de
réalisation 24 par croissance métallique galvanique d’au
moins un élément de blocage 11a, 11b sur au moins une
des zones de réception 7a, 7b de la zone de montage
12 de l’élément de support 3. Cette étape 24 comprend
une sous-étape de détermination 25 de la localisation de
ladite au moins une zone de réception 7a, 7b d’au moins
un élément de blocage 11a, 11b dans la zone de montage
12 de l’élément de support 3. En effet, la position de la
zone de réception 7a, 7b est définie en fonction d’au
moins une interface de contact 8 entre l’organe de main-
tien 1 et l’élément de support 3. Cette sous-étape de
détermination 25 comprend une phase d’identification 26
de zones de délimitation 10 des interfaces de contact 8.
Ces zones de délimitation 10 correspondent à des parties
de la zone de montage 12 de l’élément de support 3
comprenant les bordures/limites de chaque interface de
contact 8. En effet, les éléments de blocage 11a, 11b
sont destinés à être édifiés sur les zones de réception
7a, 7b comprenant ces zones de délimitation 10 des in-
terfaces de contact 8 et ce, de préférence en tout ou en
partie sur ou à proximité des bordures/limites de chacune
de ces interfaces de contact 8.
[0023] Ensuite, l’étape de réalisation 24 comprend une
sous-étape de construction 27 par croissance métallique
galvanique d’au moins un élément de blocage 11a, 11b
dans au moins une des zones de réception 7a, 7b loca-
lisée dans la zone de montage 12 de l’élément de support
3 comprenant au moins une zone de délimitation 10 iden-
tifiée. Cette croissance galvanique sur ladite au moins
une zone de réception 7a, 7b est de préférence fine et
présente une épaisseur comprise entre 0,5 et 20 mm, et
est de préférence de 3 mm.
[0024] Une telle croissance galvanique est effectuée
uniquement sur la surface de la zone de réception 7a,
7b de l’élément de support 3, en effet aucune croissance
ne peut se produire sur l’extrémité libre des bras élasti-
ques 4 de l’organe de maintien 1 fabriqué en matière
électriquement isolante.
[0025] Par la suite, la sous-étape de construction 27
comprend une phase d’édification 28 par cette croissan-
ce métallique galvanique dudit au moins un élément de
blocage 11a dans au moins une zone de réception 7a
localisée dans la zone de montage 12 de l’élément de
support 3 comprenant des zones de délimitation 10 iden-
tifiées de deux interfaces de contact 8, ces zones de
délimitation 10 étant agencées en regard l’une de l’autre.
Lors de cette phase 28, l’élément de blocage 11a est
alors édifié entre deux interfaces de contact 8 ou encore
entre les deux portions de contact 9 de la zone de mon-
tage 12 de l’élément de support 3 qui sont prévues pour

coopérer avec les faces de contact des extrémités libres
des bras élastiques 4. Dans une variante, deux éléments
de blocage 11a peuvent être construits juste sur les deux
zones de délimitation 10 déterminées qui sont comprises
dans la zone de réception 7a correspondante.
[0026] On comprend ici qu’une telle phase 28 participe
donc à la réalisation d’au moins un élément de blocage
11a du déplacement en rotation et/ou radialement de
l’élément de support 3 relativement à l’organe de main-
tien 1.
[0027] La sous-étape de construction 27 comprend
aussi une phase de constitution 29 par croissance mé-
tallique galvanique dudit au moins un élément de blocage
11b dans au moins une zone de réception 7b localisée
dans la zone de montage 12 de l’élément de support 3
comprenant au moins une zone de délimitation 10 iden-
tifiée d’au moins une interface de contact 8, ladite au
moins une zone de délimitation 10 étant agencée en re-
gard d’une des deux extrémités de l’élément de support
3. Lors de cette phase 29, l’élément de blocage 11b est
alors édifié sur la zone de réception 7b entre une interface
de contact 8 et une des deux extrémités de l’élément de
support 3 ou encore entre cette extrémité de l’élément
de support 3 et une portion de contact 9 de la zone de
montage 12 de l’élément de support 3 qui est prévue
pour coopérer avec la face de contact de l’extrémité libre
du bras élastique 4. Dans une variante, deux éléments
de blocage 11b peuvent être construits juste sur les deux
zones de délimitation 10 déterminées qui sont comprises
dans la zone de réception 7b correspondante, les deux
zones de délimitation 10 déterminées étant celles qui
sont agencées en regard des deux extrémités corres-
pondantes de l’élément de support 3.
[0028] On comprend ici qu’une telle phase 29 participe
donc à la réalisation d’au moins un élément de blocage
11b du déplacement axial et/ou radial de l’élément de
support 3 relativement à l’organe de maintien 1.
[0029] Dans le présent mode de réalisation, des élé-
ments de blocage 11a, 11b sont édifiés sur toutes les
zones de délimitation 10 des interfaces de contact 8 dé-
finies entre les bras élastiques 4 et la zone de montage
12 de l’élément de support 3. On comprend que dans
d’autres variantes, de tels éléments de blocage 11a, 11b
peuvent être construits que pour un certain nombre don-
né d’interfaces de contact 8 et/ou de zone de délimitation
10 déterminées selon par exemple le type de blocage du
déplacement de l’élément de support 3 relativement à
l’organe de maintien 1 à configurer.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un assemblage (130) d’un
ensemble (120) organe de maintien élastique - com-
posant d’horlogerie avec un élément de support (3),
ledit organe de maintien élastique étant réalisé en
une matière électriquement isolante et ledit élément
de support (3) étant réalisé en une matière électri-
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quement conductrice, le procédé comprenant les
étapes suivantes :

- montage (20) dudit ensemble (120) avec l’élé-
ment de support (3) visant à définir au moins
une zone de réception (7a, 7b) d’au moins un
élément de blocage (11a, 11b) d’un déplace-
ment dudit organe de maintien (1) relativement
à l’élément de support (3), et
- réalisation par croissance métallique galvani-
que dudit au moins un élément de blocage (11a,
11b) sur au moins une desdites zones de récep-
tion (7a, 7b).

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’étape de montage (20) comprend
une sous-étape d’insertion (21) de l’élément de sup-
port (3) dans l’organe de maintien (1) de l’ensemble
(120) avec un jeu d’ajustement minimal.

3. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sous-étape d’insertion (21) com-
prend une phase de serrage élastique (23) de l’élé-
ment de support (3) dans l’organe de maintien (1)
visant à réaliser des interfaces de contact (8) entre
l’organe de maintien (1) et cet élément de support
(3).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’étape de réa-
lisation (24) comprend une sous-étape de détermi-
nation (25) de la localisation de ladite au moins une
zone de réception (7a, 7b) d’au moins un élément
de blocage (11a, 11b) dans une zone de montage
(12) de l’élément de support (3).

5. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sous-étape de détermination (25)
comprend une phase d’identification (26) de zones
de délimitation (10) des interfaces de contact (8).

6. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’étape de réalisation (24) com-
prend une sous-étape de construction (25) par crois-
sance métallique galvanique dudit au moins un élé-
ment de blocage (11a, 11b) dans au moins une zone
de réception (7a, 7b) localisée dans la zone de mon-
tage (12) de l’élément de support (3) comprenant au
moins une zone de délimitation (10) identifiée.

7. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sous-étape de construction (27)
comprend une phase d’édification (28) par croissan-
ce métallique galvanique dudit au moins un élément
de blocage (11a) dans au moins une zone de récep-
tion (7a) localisée dans la zone de montage (12) de
l’élément de support (3) comprenant des zones de
délimitation (10) identifiées de deux interfaces de

contact (8) ces zones de délimitation (10) étant agen-
cées en regard l’une de l’autre.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 et 7, caractérisé en ce que la sous-étape de cons-
truction (27) comprend une phase de constitution
(29) par croissance métallique galvanique dudit au
moins un élément de blocage (11b) dans au moins
une zone de réception (7b) localisée dans la zone
de montage (12) de l’élément de support (3) com-
prenant au moins une zone de délimitation (10) iden-
tifiée d’au moins une interface de contact (8), ladite
au moins une zone de délimitation (10) étant agen-
cée en regard d’une des deux extrémités de l’élé-
ment de support (3).

9. Assemblage (130) pour un mouvement d’horlogerie
(110) d’une pièce d’horlogerie (100) comprenant un
ensemble (120) organe de maintien élastique - com-
posant d’horlogerie et un élément de support (3),
ledit organe de maintien élastique (1) étant réalisé
en une matière électriquement isolante et l’élément
de support (3) en une matière électriquement con-
ductrice, l’ensemble (120) étant accouplé avec l’élé-
ment de support (3) à partir d’au moins un élément
de blocage (11a, 11b) compris sur au moins une
zone de réception (7a, 7b) de l’élément de support
(3).

10. Mouvement d’horlogerie (110) comprenant au moins
un assemblage (130) selon la revendication précé-
dente.

11. Pièce d’horlogerie (100) comprenant un mouvement
d’horlogerie (110) selon la revendication précédente
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